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Algérie 
 

Plan de comptes bancaires et règles  
comptables applicables aux banques  

et aux établissements financiers 
 
 

Règlement de la Banque d’Algérie n°92-08 du 17 novembre 1992 
 

 
 
 
Le Gouverneur de la Banque d’Algérie, 
• Vu la Loi n°88-01 du 12 Janvier 1988 portant 

Loi d’orientation sur les entreprises publiques 
économiques ; 

• Vu la Loi n°90-10 du 14 Avril 1990 relative à 
la monnaie et au crédit notamment ses articles 
44, 47, 114 à 117 ; 

• Vu la Loi n°91-08 du 27 Avril 1991 relative à 
la profession d’expert-comptable, de commis-
saire aux comptes et de comptable agrée ; 

• Vu l’Ordonnance n°75-35 du 29 Avril 1975 
portant Plan Comptable National ; 

• Vu l’Ordonnance n°75-59 du 26 Septembre 
1975 modifiée et complétée portant Code de 
Commerce ; 

• Vu le Décret Présidentiel du 21 Juillet 1992 
portant nomination du Gouverneur de la Ban-
que d’Algérie ; 

• Vu les Décrets Présidentiels du 14 Mai 1990 
portant nomination de Vice-Gouverneurs de la 
Banque d’Algérie ; 

• Vu le Décret Exécutif du 1er Juillet 1991 por-
tant désignation de membres titulaires et sup-
pléants au Conseil de la Monnaie et du Crédit ; 

• Vu la délibération du Conseil de la Monnaie et 
du Crédit en date du 17 Novembre 1992 ; 

Promulgue le Règlement dont la teneur suit : 
 
 
Art.1.- Le présent Règlement a pour objet de fixer 
le plan de comptes bancaire et les règles compta-
bles applicables aux banques et aux établissements 
financiers ci-après dénommés « Etablissements 
assujettis ». 
 
Par « règles comptables », il faut entendre, au sens 
du Présent Règlement, les principes comptables 
généraux et les règles d’évaluation particulières. 

 
 

Section 1 - Plan de comptes bancaire 
 
 
Art.2.- Les Etablissements assujettis sont tenus 
d’enregistrer leurs opérations en comptabilité 
conformément au plan de comptes bancaire dont la 
nomenclature est annexée au Présent Règlement. 
 
L’obligation de conformité concerne la codifica-
tion, l’intitulé et le contenu des comptes 
d’opérations. 
 
Les Etablissements assujettis ne peuvent y déroger 
temporairement que sur autorisation spéciale de la 
Banque d’Algérie. 
 
 

Section 2 - Principes  
comptables généraux 

 
 
Art.3.- Sauf les cas particuliers de certains types 
d’opérations expressément prévus par voie de rè-
glements, les Etablissements assujettis doivent en-
registrer leurs opérations selon les principes comp-
tables généraux définis ci-après. 
 
Art.4.- Les méthodes d’évaluation et de présenta-
tion des comptes utilisés doivent être identiques 
d’une période comptable sur l’autre. 
 
Dans le cas d’une modification de méthodes 
d’évaluation, motivée par des circonstances excep-
tionnelles, le contenu et la portée de cette modifica-
tion doivent être consignés dans un document an-
nexé aux états de synthèse publiables. 
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Art.5.- Le patrimoine de l’établissement assujetti 
est évalué dans une perspective de continuité de 
l’activité. 
 
L’estimation de l’actif, du passif et du hors bilan, 
sur la base de la valeur liquidative, n’intervient que 
dans le cas où la continuité de l’exploitation n’est 
plus assurée. 
 
Art.6.- Les charges et les produits qui trouvent leur 
origine dans des opérations réalisées durant un 
exercice, doivent lui être rattachés. 
 
Art.7.- Les biens sont comptabilisés en unité mo-
nétaire. 
 
Les biens acquis à titre onéreux sont enregistrés à 
leur coût d’acquisition et maintenus à ce coût, sauf 
cas de réévaluation prévus par la réglementation en 
vigueur. 
 
Art.8.- Les opérations sont enregistrées sans com-
pensation ni entre les postes du bilan ou ceux du 
hors bilan ni entre les postes de charges et de pro-
duits. 
 
Art.9.- Sauf dispositions particulières prévues par 
la législation et la réglementation en vigueur, toute 

charge est comptabilisée même lorsqu’elle n’est 
que probable. 
 
A l’inverse, un produit ne doit pas être pris en 
compte tant qu’il n’est pas réalisé. 
 
Art.10.- Le bilan d’ouverture d’un exercice doit 
correspondre au bilan de clôture de l’exercice pré-
cédent. 
 
 

Section 3 - Règles d’évaluation  
particulières 

 
 
Art.11.- Certains types d’opérations, notamment 
sur devises et sur titres, sont soumis à des règles 
d’évaluation particulières fixées par voie de règle-
ments. 
 
 

Section 4 - Dispositions finales 
 
 
Art.12.- Les dispositions du présent Règlement 
sont applicables à compter du 1er janvier 1993. 
 
Art.13.- Des instructions de la Banque d’Algérie 
fixeront, en tant que de besoin, les modalités 
d’application du présent Règlement. 

 
 

Annexe - Nomenclature des comptes 
 
 
Classe 1 - comptes d’opérations de trésorerie et 
opérations interbancaires 
10 - caisse 
11 - banques centrales - centres des chèques pos-
taux 
12 - comptes ordinaires 
13 - comptes, prêts et emprunts 
14 - valeurs reçues en pension 
15 - valeurs données en pension 
16 - valeurs non imputées et autres sommes dues 
17 - opérations internes au réseau 
18 - créances douteuses 
19 - provisions pour créances douteuses. 
 
Classe 2 - Comptes d’opérations avec la clientèle 
20 - crédits a la clientèle 
22 - comptes de la clientèle 
23 - prêts et emprunts 
24 - valeurs reçues en pension 
25 - valeurs données en pension 
26 - valeurs non imputées et autres sommes dues 

28 - créances douteuses 
29 - provisions pour créances douteuses. 
 
Classe 3 - Comptes du portefeuille - titres et 
comptes de régularisations 
30 - opérations sur titres 
31 - instruments conditionnels 
32 - valeurs en recouvrement et comptes exigibles 
après encaissement 
33 - dettes constituées par des titres 
34 - débiteurs et créditeurs divers 
35 - emplois divers 
36 - comptes transitoires et de régularisation 
37 - comptes de liaison 
38 - créances douteuses 
39 - provisions pour créances douteuses 
 
Classe 4 - Comptes des valeurs immobilisées 
40 - prêts subordonnes 
41 - parts dans les entreprises liées, titres de parti-
cipation et titres de l’activité de portefeuille 
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42 - immobilisations 
43 - crédit-bail et opérations assimilées 
44 - location simple 
45 - dotations des succursales a l’étranger 
46 - provisions pour dépréciation des immobilisa-
tions 
47 - amortissements 
48 - créances douteuses 
49 - provisions pour créances douteuses 
 
Classe 5 - Fonds propres et assimilés 
50 - subventions et fonds publics affectes 
51 - provisions pour risques et charges 
52 - provisions réglementées 
53 - dettes subordonnées 
54 - fonds pour risques bancaires généraux 
55 - primes liées au capital et réserves 
56 - capital 
58 - report a nouveau 
 
Classe 6 - Comptes de charges 
60 - charges d’exploitation bancaire 
62 - services 
63 - frais de personnel 
64 - impôts et taxes 
66 - charges diverses 
67 - dotations aux provisions et pertes sur créances 
irrécupérables 
68 - dotations aux amortissements et aux provisions 
sur immobilisations corporelles et incorporelles 
69 - charges exceptionnelles 
 
Classe 7 - Comptes de produits 
70 - produits d’exploitation bancaire 
76 - produits divers 
77 - reprises de provisions et récupérations sur 
créances amorties 
79 - produits exceptionnels 
 
Classe 8 - Comptes de résultats 
80 - produit net bancaire 
83 - résultat d’exploitation 
84 - résultat exceptionnel 
88 - résultat de l’exercice 
 
Classe 9 - Comptes de hors bilan 
90 - engagements de financement 
91 - engagements de garantie 
92 - engagements sur titres 
93 - opérations en devises 
94 - comptes d’ajustement devises hors bilan 
96 - autres engagements 
98 - engagements douteux 
 
Classe 1 - Opérations de trésorerie et opérations 
interbancaires 
 

Les comptes de cette classe enregistrent les espèces 
et les valeurs en caisse, les opérations de trésorerie 
et les opérations interbancaires. 
 
Les opérations de trésorerie englobent notamment 
les prêts, les emprunts et les pensions effectués sur 
le marché monétaire. 
 
Les opérations interbancaires sont celles effectuées 
avec les Banques Centrales, le Trésor Public , les 
Centres de Chèques Postaux , les banques et les 
établissements financiers y compris les correspon-
dants étrangers, ainsi que les Institutions Financiè-
res internationales et régionales. 
 
 
Classe 2 - Opérations avec la clientèle 
 
Les comptes de cette classe comprennent 
l’ensemble des crédits distribués à la clientèle ainsi 
que les dépôts effectués par cette dernière. 
 
Les crédits à la clientèle (compte 20) englobent 
tous les crédits octroyés à la clientèle indépen-
damment de leurs termes. 
 
Les comptes de la clientèle (compte 22) incluent 
l’ensemble des ressources apportées par la clientèle 
(dépôts à vue, dépôts à terme, bons de caisse...). 
 
Figurent également à cette classe, les prêts et em-
prunts réalisés avec la clientèle financière, les so-
ciétés d’investissement, les compagnies 
d’assurances et de retraite, ainsi que les autres en-
treprises admises comme intervenantes sur un mar-
ché organisé. 
 
Sont exclus de cette classe, les emplois et les res-
sources matérialisés par des titres. 
 
 
Classe 3 - Portefeuille titres et comptes de régulari-
sations 
 
Outre les opérations relatives au Portefeuille titres , 
les comptes de cette classe enregistrent également 
les dettes matérialisées par des titres. 
 
Le Portefeuille titres comprend les titres de transac-
tion, les titres de placement et les titres 
d’investissement. 
 
Ces titres sont acquis avec l’intention d’en tirer un 
profit financier. 
 
Les dettes matérialisées par des titres, englobent 
l’ensemble des dettes de l’établissement assujetti, 
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matérialisées par des titres : Titres de créances né-
gociables et obligations, notamment celles coupons 
convertibles, ... 
 
Figurent également à cette classe , les opérations de 
recouvrement , les opérations avec les tiers, les 
autres emplois ainsi que les comptes transitoires et 
de régularisation relatifs à l’ensemble des opéra-
tions de l’établissement assujetti. 
 
 
Classe 4 - Les valeurs immobilisées 
 
Les comptes de cette classe enregistrent les emplois 
destinés à servir de façon durable à l’activité de 
l’établissement assujetti. 
 
Figurent à cette classe, les prêts subordonnés et les 
immobilisations qu’elles soient financières, corpo-
relles ou incorporelles, y compris celles données en 
crédit-bail ou en location simple. 
 
 
Classe 5 - Fonds propres et assimilés 
 
Sont regroupés dans les comptes de cette classe, 
l’ensemble des moyens de financement apports ou 
laissés à la disposition de l’établissement assujetti 
de façon permanente ou durable. 
 
 
Classe 6 - Les charges 
 
Les comptes de cette classe enregistrent l’ensemble 
des charges supportées pendant l’exercice par 
l’établissement assujetti. 
 
Outre les charges d’exploitation bancaire relatives à 
l’activité proprement bancaire, les rubriques de 
cette classe incluent les frais généraux ainsi que les 
dotations aux amortissements et aux provisions. 
 
Figurent également à cette classe, les dotations du 
fonds pour risques bancaires généraux. 
 
Les charges d’exploitation bancaire sont distin-
guées selon le type d’opérations et selon qu’il 
s’agisse d’intérêts ou de commissions. 
 
 
Classe 7 - Les produits 
 
Les comptes de cette classe englobent l’ensemble 
des produits réalisés durant l’exercice par 
l’établissement assujetti. 
 

Outre les produits d’exploitation bancaire relatifs à 
l’activité proprement bancaire, les rubriques de 
cette classe comprennent les reprises de provisions 
et les produits exceptionnels. 
 
Les reprises du fonds pour risques bancaires géné-
raux sont enregistrés dans cette classe. 
 
Au même titre que les charges, les produits 
d’exploitation bancaire sont distingués selon le type 
d’opérations et selon qu’il s’agisse d’intérêts ou de 
commissions. 
 
 
Classe 8 - Les résultats 
 
Les comptes de cette classe abritent les soldes in-
termédiaires de gestion : le produit net bancaire, le 
résultat d’exploitation, le résultat exceptionnel et le 
résultat de l’exercice. 
 
Le produit net bancaire est un indicateur spécifique 
à l’activité bancaire. Il met en valeur l’excédent 
dégagé par l’exploitation du fait de l’évolution du 
niveau de l’activité et des taux. 
 
Figure également à cette classe, l’impôts sur les 
bénéfices des sociétés. 
 
 
Classe 9 - Le hors bilan 
 
Les rubriques de cette classe enregistrent 
l’ensemble des engagements de l’établissement 
assujetti qu’ils soient donnés ou reçus. 
 
Les différents engagements sont distingués selon la 
nature de l’engagement et de l’agent contrepartie. 
 
A cet égard , des comptes appropriés sont prévus 
pour les engagements de financement, les engage-
ments de garantie , les engagements sur titres et les 
engagements en devises. 
 
Les engagements de financement correspondent ˆ 
des promesses de concours faites en faveur d’un 
bénéficiaire. 
 
Les engagements de garantie, effectués notamment 
sous forme de cautions, sont des opérations pour 
lesquelles l’établissement assujetti s’engage en 
faveur d’un tiers ˆ assurer la charge souscrite par ce 
dernier, s’il n’y satisfait pas lui-même. 
 
Figurent notamment à la rubrique « engagements 
de garantie », les obligations cautionnés et les en-
gagements par acceptation. 
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La rubrique « engagements sur titres » inclue les 
opérations d’achat et de vente pour le propre 
compte de l’établissement assujetti. 
 
Figurent également à cette rubrique, les engage-
ments de prise ferme dans les opérations 
d’intermédiation. 
 
Les engagements sur opérations en devises in-
cluent : 

• les opérations de change au comptant tant que 
le délai d’usance n’est pas écoulé, 

• les opérations de change à terme : opérations 
d’achat et de vente de devises dont les parties 
décident de différer le dénouement pour des 
motifs autres que le délai d’usance, 

• les opérations de prêts et d’emprunts en devi-
ses, tant que le délai de mise à disposition des 
fonds n’est pas écoulé. 

 


